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Un grand nombre — la totalité presque — de nos Sociétaires, nous ont déclaré
qu'à leur sens l'anonymat ne pouvait que porter préjudice à PAssociation et ils ont,
en conséquence, demandé que les noms des adhérents soient publiés dans le Bulletin
Mensuel.

Nous partageons entièrement cette opinion, mais, quelques-uns de nos Sociétaires
ayant émis le voeu que leur nom ne soit JAMAIS publié, pour une raison ovi pour
l'autre, nous prions instamment ceux de nos Adhérents qui désireraient garder l'ano-
nymat de vouloir bien nous le faire connaître avant le 20 de ce mois.

A partir de cette date, nous dresserons la liste, qui sera publiée dans le numéro
de Septembre, de tous les Adhérents à l'Association.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

NOS EFFORTS I

-REGLEMENT — ORGANISATION —BUDGET... tels sont les trois points de vue
que présente le problème auquel nous nous
sommes attachés, et dont la solution sera une
amélioration décisive et permanente du fonc-
tionnement des téléphones en France.

Sans s'attarder en vaines polémiques, en
stériles sollicitations, ou en chimériques es-
pérances, l'Association a tenu à les attaquer
simultanément, et elle compte mener de front,
sans se lasser, les opérations multiples qu'elle
entrevoit nécessaires pour faire réviser le
Règlement, secouer la torpeur et l'inertie de
l'Administration, et faire augmenter les bud-
gets du service téléphonique.

REGLEMENT. — A tout seigneur, tout
honneur. Le Règlement a été, tout d'abord,
l'objet de notre étude. Le résultat de cet exa-,
men nous a, avouons-le, quelque peu surpris,
et nous en sommes encore à nous demander
par quel mystère insondable de moutonnière
habitude, nous avons pu nous incliner, aussi
longtemps, sous les fourches de ce Règlement.

Le service téléphonique esj't réglé par \\e
décret du 7 mai 1901 et l'arrêté ministériel de
même date. L'Administration, toujours pince-
sans-rire, a pris dans chacun de ces deux
documents officiels un article par-ci, un frag-
ment par-là, et a confectionné, de ces bribes
et morceaux, ce tout hétéroclite et bizarre

qu'elle a dénommé « Extrait diï Règlement »reculant, par un dernier reste de pudeur, sans
doute, devant le mol « Règlement » tout
court. Naturellement, le bon public, celui qui
paie 400 1rs par an, n'a jamais eu connais-
sance que de cet extrait, à toutes les lignes
duquel il voit s'accumuler ses devoirs, ses
charges, ses obligations, ses responsabilités,
alors que l'extrait reste volontairement vierge
de toute allusion à ses droits et à ses moyens
de défense.

Nous reproduisons plus loin le rapport que
nous à établi, sur cette question, M0 Talamon,
Avocat au Conseil d'Etal et à la Cour de Cas-
sation, Président de la CommissionJudiciaire
de notre Association.

M0 Talamon a mis à ses recherches, en
même temps que sa logique serrée de juris-
consulte, toute l'ardeur que lui inspiraient la
mission qu'il a bien voulu accepter de l'Asso-
ciation, et le souvenir,peut-être cuisantencore,
des déboires que lui a déjà valus sa situation
d'abonné au téléphone.

An nom de l'Association, nous remercions
vivemenl M0 Talamon dé son précieux et
éclairé 'concours; il nous a forgé des armes,
à nous de nous en servir.

ORGANISATION. — Là, c'est l'abîme
mais e'h même temps c'est ^l'apothéose, le
triomphe de la routine, du -K'onti-de-cuirisme,
de la fôôrme chère à Bridoison, brillam-
ment flagellée et raillée par le Maître Cour-
leline.
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Une idée intelligente, une jiniliative heu-
reuse sont-elles soumises à l'Administration,
une amélioration est-elle proposée, soit au
bénéfice de l'Administration, soit à celui, plus
intéressant, semble-l-il, de l'abonné vite,
un dossier est formé, une enquête est ouverte,
une Commission est chargée de l'examen,
et— quelques jours plus lard, l'unique, la
sempiternelle réponse se retrouve, comme sté-
réotypée : « Impossible, cela ne s'est, jamais
j,ail, cl ne nous a pas pava compatible avec le
lonclionnemiiiil actuel ». (Sic)

Evidemment, le fonctionnement actuel pa-
raît de nature à empêcher tout perfection-
nement, mais il reste à examiner s'il ne serait
pas préférable, au contraire, d'abandonner
le fonctionnement actuel.

Un exemple entre mille. Madame J. P....
-

dont nous reproduisons plus loin la lettre, a
demandé directement à l'Administration --
la malheureuse — s'il ne serait pas possible
de créer (tes messages téléphonés avec ré-
ponse payée, comme s'il s'agissait de télé-
grammes. La réponse ne s'est pas l'ail atten-
dre : « ce service est incompatible avec le
service téléphonique ». Un point, c'est tout.

Pourquoi cette incompatibilité? personne
ne le sait, ni vous, ni moi. ni Madame P...
ni — surtout — le doux rond-de-cuir auteur
de la phénoménale réponse précitée.

Inutile de dire que cette fin de non-rece-
voir, si elle ne nous a pas étonnés, ne nous
a pas satisfaits non plus, et que, de toutes
façons, nous nous réservons de reprendre en
temps voulu l'étude de la question.

Mais, en tout, on retrouve; aussi brutal
dans son laconisme, aussi intransigeant dans
son raisonnement le « quia nominor leo »
que l'Administration semble avoir pris pour
devise.

BUDGET. — Là, ainsi que nous l'annon-
cions dans notre dernier numéro, nous avons
un brillant succès à enregistrer. Nous repro-
duisons plus loin la demande de crédits dé-
posée le 2 juin devant le bureau de la
Chambre, crédits qui ont été volés à l'unani-
mité.

Ce n'est qu'un commencement, sans doute,
une goutte d'eau dans la mer, mais, s'il est
'vrai que seul le premier pas coûte, le voilà
franchi.

Mais, dans un exposé de motifs que nous
avons sous les yeux, nous trouvons cette
phrase lapidaire, que nous ne pouvons résis-
ter au désir de placer sous les yeux de nos
lecteurs : « L'accroissement, du service télé-
phonique impose au Gouvernement le devoir
de maintenir à tout instant. Voutillage elles
moyens d'action de ce monopole à la hau-
teur des besoins qu'il est appelé à satisfaire ».
Ah! le bon billet! Quand nous vous disions,
tout à l'heure, que l'Administration était bien

dans la tradition des pince-sans-rire.
Il paraît que le Gouvernement a le devoir...

(voir plus haut) ! Pareillement, l'enfer est
pavé de bonnes intentions

Mais, en revanche, nous avons eu le vit
plaisir de constater que, tous les députés,
sans aucune distinction de parti, avaient voté
les crédits demandés. Nous espérons qu'ils
n'en resteront pas là, et que les crédits qui
seront ultérieurement demandés seront aussi
unanimement accordés. Quant, à nous, nous
veillerons à leur emploi.

Ainsi qu'on le voit par l'exposé ci-dessus,
nous ne perdons pas notre temps, mais nous
prions instamment nos adhérents de nous
faire un peu crédit.

Déjà, nous recevons des lettres par lesquel-
les quelques-uns s'indignent de ce que le fonc-
tionnement du service téléphonique- ne soit
pas, depuis un mois que nous existons, com-
plètement rénové. Un peu de patience, s'il
vous plaît.

Toutes les améliorations d'ordre pure-
ment administratif seront, croyons-nous,
assez, faciles à obtenir, et surtout rapidement.
Mais, elles ne sont pas toutes dans ce cas, et
celles pour lesquelles le concours de la Cham-
bre et du. Sénat sera indispensable, exigeront
des délais plus longs.

Que nos adhérents veuillent bien se per-
suader que nous nous en occupons avec une
énergie et un soin de tous les instants, qu'ils
nous fassent part de leurs plaintes, de tous
leurs desiderata, qu'ils fassent autour d'eux
une propagande des plus actives afin
d'augmenter, par le nombre, notre force d'ac-
tion, le prestige, la puissance et le poids de
notre intervention. Mais qu'ils n'exigent pas
qu'en six semaines nous ayons renversé ce
noirveau colosse de Rhodes qu'on appelle
l'AD-MI-NIS-TRA-Tl ON.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

VISITE
à M. le Sous-Secrétaired'État des

Postes et des Télégraphes

MM. de Hontebello, président, ot Max-'V-hi-
eent, vice-président«le l'Association, des Abon-
nés du Téléphone ont été reeus par M. Alexan-
dre Bérard, Sous-Secrétaire «l'Etat des Postes
et des Télégraphes, le mercredi, 6 juillet.

M. le Sous-Secrétaired'Etat, après avoir écouté
attentivement les observations très fondées que
lui présentaientMM. de Montebelloet Max-Yin-
cent, leur a promisson concours le plus actif et
celai de ses collaborateurs pour la réalisation
la pins rapide des desiderata des Abonnés.

Il leur a assuré notamment que toutes les ré-



3 —

clamations qui seraient transmises à ses services
par l'Association seraient immédiatement exa-
minées, et que ceux-ci s'efforceraient de leur
donner satisfaction.

De cet entretien, il résulte que la raison la
plus sérieuse de tous les défauts d'organisation
dont se plaignent les Abonnés du Téléphone est
le manque de crédits.

Si le Parlement, lors de la discussion du pro-
chain budget, vote ceux qui lui seront de-
mandés par le département des Postes et Télé-
graphes, celui-ci pourra améliorer largement les
services et atténuer ainsi ou même supprimer
complètement les défectuosités signalées.

M. Bérardaremis,àcet effet, à MM. deMontehello
et Max-Vincent des documents parlementaires
fort intéressants, qui seront étudiés dans un des
prochains numéros du BnlleUn.

LE DÉCRET OU 7 MAI 1901

Dès la première séance du Comité de Conten-
tieux «le l'Association des Abonnés du Téléphone
M.. Henri Talamon, avocat au Conseil. d'Etat et
à la Cour de Cassation, était chargé d'un rapport
sur le décret du 7 mai 1901, qui, l'on s'en sou-
vient, réglementait sur des bases nouvelles les
abonnements téléphoniques et notamment dimi-
nuait considérablement les tarifs.

Il a paru intéressant au Conseil d'Administra-
tion de publier in extenso dans le Bulletin, le
travail très doettmenté de M. Talamon.

Nous sommes persuadés que nos adhérents
le liront avec plaisir : les remarques très justes
dont M. Talamon fait suivre chaque article «lu
décret constituent un commentaire d'une clarté
parfaite, et elles éclaireront, les abonnés du Té-
léphone sur leurs droits trop méconnus.

Max VINCENT.

RAPPORT sur le Décret du 7 Mai 1901 et
l'Arrêté ministériel de la même date (Voir
.tournai Officiel du 13 Mai 1901).

I. — Décret ministériel.
L'extrait du décret et de l'arrêté qui a. été rédigé

par l'Administration passe sous silence quelques ar-ticles fort importants de ces deux documents : nousexaminerons, dans les observations qui vont suivre,
toutes les dispositions intéressantes pour les abonnés
au Téléphone, qu'elles figurent ou non dans l'extrait.

Aimcij.: 3. — Dans les réseaux des villes dont la
population- est supérieure à. S0.000 habitants, les pos-tes téléphoniques sont concédés exclusivement sous le
rei/ime de l'abonnementforfaitaire.

C'est dans ces villes que le téléphone est surtoutrémunérateur pour l'Etat. Pourquoi ne pas laisser le
çlioix a l'abonné entre les deux systèmes : celui quitéléphone -moins souvent; elyoisiraît l'aboinnement à
conversations taxées; celui qui fait un usaçe constantV*p p !n ]'nk«nuement forfaitaire.li Mat verrait le nombre des abonnements augmen-ter; car le tarif actuel de l'abonnement forfaitaire estproliibitit pour beaucoup de personnes.

AIÎTICI/K 5. — 7,,is arocm.es essentiels des postes prin-
cipaux d abonnement et ceux des postes 'supplémen-taires sont fournis par les abonnés.!""' C:(! l"»»* lu rapport do M. le Ministre du Com-

merce fait remarquer que : « dans tous les pays étran-
aers, les appareils des postes d'abonnement et les
iignes reliant ces postes aux bureaux centraux sont
fournis aux abonnés par le service. Il serait avanta-
geux afin- de mettre le téléphone dans des conditions
économiques à la portée du plus grand nombre, et de
faciliter ainsi .l'extension des réseaux, de procéder :n
France connue d; ns les autres Etats.

« Toutefois, en raison de l'importance des capitalise et
afin de n'apporter aucun trouble, même momentané,
dans les recettes budgétaires, il me parait prudent de
limiter cette réforme, quant ù présent du moins, aux
abonnements concédés sous le régime des concertations
lawees. »Il y a là pour l'avenir un engagement qu'il ne fau-
drait pas laisser tomber.

AKTICLB 7. — L'alinéa 4, non contenu à l'extrait, dis-
pose que « l'Administration peut, à Vexpiration du tri-
mestre d'abonnement en cours, dans des conditions
déterminées par arrêté ministériel, mettre fin à il*
contrat en remboursant les sommes perçues pour la
période restant à courir ».Il y a là une disposition exorbitante et qui permet-
trait à l'Administration, d'interrompre le contrat do
tout abonné lui déplaisant pour un motif quelconque.

L'article 52 de l'arrêté, sur lequel nous nous expli-
querons plus loin fi été pris par application de cet
article.

LES ARTICLES 14 et la du décret sont relatifs aux
abonnements de saison, ils sont aujourd'hui modifiés
par le décret du 10 juillet 1003 (Journal Officiel du
19 juillet 1903).

A Paris, cet abonnement comporte une redevance
fixe de 100 francs par poste principal et 2° une rede-
vance de 100 francs par trimestre ou de 40 francs par
mois. Ce décret remédie aux inconvénients graves queprésentait l'article 15 du décret du 7 juillet 1901; il
est regrettable que l'extrait délivré par l'Administra-
tion aux abonnés ne contienne pas trace des modifica-
tions intervenues depuis 1901.

L'AHTIOXE 16 du décret du 7 mai 1901. non cité à
l'extrait, a une importance toute particulière.

Il y est dit textuellement que « si. dans le courant de
l'année 1002 les réseaux de Parts'et Lyon restaient sou-
mis au régime d'abonnementsactuellement en vigueur,
lu taux annuel de ces abonnements serait fixé ainsi
qu'il suit :

A Paris 300 francs par abonnement principal,
A Tjyon 200 francs par abonnement principal.
Mais un décret du 13 décembre 1902, inséré au Jour-

nal Officiel du 14 décembre 1902, s'exprime ainsi :
Aimci/B j'HEMiEit. — « Il est. sursis à l'application de

l'article 10 du décret du 7 mai 1001 fixant les tarifs et
les dispositions principales à appliquer en ce qui con-
cerne, le service téléphonique. »Dans le courant de l'année 1902, les réseaux de
Paris sont restés soumis aux régimes d'abonnements
actuellement en vigueur, et cependant, ce n'est que
le 13 décembre 1902, c'est-à-dire à la fin de l'année,
que le décret de sursis est intervenu.

Les abonnés qui ont contracté après la publication
du décret du 7 mai 1901 étaient eu droit de compter
sur une réduction de l'abonnement, si le régime s.ctuel
était maintenu dans le cours de l'année 1902. Or, cerégime a été maintenu, pendant le cours de l'an-
née 1902, sans que le prix de l'abonnement ait été
abaissé.

Et ce n'est que presqu'à la. lin do l'année 1902, qu'un
décret a déclaré qu'il serait sursis à l'application du
décret sous l'empire duquel le contrat avait été formé.

On peut se demander si au moins pour-la période
comprise entre le l"r janvier et le 14 décembre 191'-:
les abonnés ne pourraient réclamer la restitution de
la somme mdiiment conservée par l'Administration :l'objection à laquelle on se heurterait sans doute c'est
qr.o le décret de sursis est intervenu au cours de l'an-
née 1902, 'à la fin il est vrai, mais pendant cette année.

La juridiction compétente serait le tribunal civil
(conclusions de M. Le "V'avassenr de Précourt, Conseil
d'Etat, 21 nov. 1890. Leb. P. 883.)

AHÏICI.K 18. — Tout abonné peut recevoir des lélé-
(irammespar la ligne qui rattache son poste d'abonne-
ment mu. réseau, en acquittant une taxe spéciale
de 0 fr. 10.

Cette taxe n'est pas perçue, sur les abonnés forfai-
taires, semf à Paris et à Lyon.

N'est-il pas excessif de priver les abonnés forfai-



taires de Paris et de Lyon, qui paient Ceaucoup plus
cher, d'un avantage donné ailleurs aux abonnes for-
faitaires.

Puisque le téléphone sert à la transmission des télé-
grammes, l'abonné pourrait, semble-t-il, prendre
comme on en a fait la proposition, son numéro de télé-
phone comme adresse télégraphique.

L'ARTICLE 21 fixe la taxe de l'unité de conversation
entre réseaux de départ-émeute.

Si on ne peut obtenir l'abaissement du prix de
L'abonnement, il serait intéressant d'obtenir la, commu-
nication sans supplément avec les départements.
L'abonnement étant, forfaitaire ne devrait, par défi-
nition, donner lieu à aucun supplément de taxe dans
aucun cas.

II. — AIUOETE MINISTERIEL
AÎUTICLE 5. — Tout abonné qui veut transmettre à

partir de son poste d'abonnement des communications
comportant l'applicationd'une taxe doit constituer anpréalable IMIC provision destinée à en garantir le paie-
ment.

Cette clause peut être à notre sens critiquée. Pour
s'abonner au téléphone, il faut faire un premier verse-ment de 100 francs. Ce premier versement est déjà
une garantie relative de solvabilité. Pourquoi ne pasfaire crédit à l'abonné, et lui réclamer le montant
des conversations taxées en même temps que le, tri-
mestre suivant de son abonnement ?

L'abonné ne sait pas à l'avance de combien de
conversations taxées il aura besoin et il paraît abusif
de l'obliger à consigner une somme relativement im-
portante en vue d'une éventualité qui ne se réalisera
pont-être ]>««•

ARTICLE 12. — Le matériel fourni par l'Etat à titre
gratuit ou MOYENNANTCONTRIBUTION reste su propriété.

N'est-il pas excessif d'attribuer à l'Etat la propriété
exclusive d'un matériel à l'achat duquel il n'a contri-
bué que pour partie?

Observons toutefois que l'Etat ne réclame que les
frais de p«>se, plus 10 % de majoration à titre de frais
généraux. (Art. 25.)

L'ARTICLE 44 porte qu'à défaut de paiement, ou en-
cas de retard demis les versements réglementaires, la
communication peut être suspendue 'd'office mais le
contrat ne prend fm qu'après résiliation.

Il y a semble-t-il, quelque chose d'injuste de la part
d'une des parties contractantes à suspendre d'office
l'exécution d'un contrat qu'elle déclare elle-même
n'avoir pas encore pris fin.

7'JCS sommes de toute nature perçues antérieurement
à la résiliation restent définitivement acquises à l'Eta'
sans préjudice des poursuites qui pourraient être exer-
cées contre le titulaire pour assurer le recouvrement
des sommes dont il serait encore redevable.

Il est inadmissible qu'en cas do résiliation du
contrat, l'Administrationentende conserver les sommes
versées, par exemple à titre de provision, pour les
communications interurbaines.

Les articles 47, 48 et 49^ assez avantageux poul-
ies abonnés ne figurent pas a l'extrait.

ARTICLE 60. — L'Etat n'est soumis à aucune res-
ponsabilité à raison, du service de la correspondance
privée par voie téléphoniqMe.

Cette disposition paraît illégale. Un simple ai
ministériel ne peut mettre l'Etat à l'abri de la respon-
sabilité qui lui incombe.

Pour le service télégraphique il a fallu une loi qui
est intervenue le 29 novembre 1850 (art. 6).

L'article ajoute qu'il en est de même en ce qui
concerne les erreurs on omissions qui pourraient seproduire dans la, rédaction et. la disposition des listes
annuelles et des bulletins périodiques remis aux abon-
nés.

Cette disposition paraît illégale; il a été jugé il estvrai que les rédacteurs d'un annuaire ne sauraientêtre
déclarés responsables des erreurs qu'ils peuvent, com-mettre involontairement dans la désignation des noms,adresses ou professions des personnes qui figurent dans
cet annuaire. (Arrêt du 14 janvier 1897, Cour de Tou-
louse. Tribunal Civil de la Seine, 22 juillet 1891.)

Mais l'éditeur d'un annuaire se borne à recueillir,
comme il peut les renseignements qu'il offre ensuite aupublic, envers qui il n'a pris aucun engagement spé-
cial. '-

D'après l'article 1er, l'abonnement forfaitaire donne
le droit de correspondre :

1° Gratuitement avec tous les postes d'abonnés du
mêime réseau, tous! Pour x>ouvoir correspondre avectous les abonnés, il faut que la liste fournie à l'abonné
soit complète et exacte. Si elle contient des omissions
ou des erreurs, l'Etat qui est l'un- des contractants
ne peut, sans engager sa responsabilité mettre l'autre
dans l'impossibilité de jouir du principal avantage sti-
pulé à son profit par le contrat.

AUTICLE 51. — La correspondancetéléphonique peutêtre suspendue par le gouvernement soit sur une, plu-
sieurs ou, toutes les lignes du réseau.

Cette,disposition est aussi manifestement léonine etpermettrait à l'Etat de suspendre, du jour au lende-
main, toute communication téléphonique, sans avoir
aucun compte à rendre aux abonnés.

ARTICLE 52. —11 ou est de môme do l'article 52.
L'Etat, qui a le monopole des téléphones, ne peut

en l'absence de tout texte de loi, se réserver d'inter-
rompre à son gré l'exécution du contrat qui le lie auxabonnés. A supposer que des paroles blessantes ouinjurieuses partent d'un poste téléphonique et à sup-
poser que les textes de la législation pénale soient
applicables à ce cas, le fait peut donner lieu à unepoursuite devant la juridiction répressive.

Mais un fait, même délictueux, imputé à l'une des
parties, ne peut délier l'autre des obligations contrac-
tées par elle.

Eu tous cas, l'Administration ne pourrait suspendre
la. communication qu'après le jugement du Tribunal
répressif, car si l'abonné est acquitté, comme l'a étéMlle Sylviao, le 1™ juin, la mesure prise est, ipso
facto, destituée de tout caractère de légalité.

ARTICLE 66. — Même observation que pour l'article 5
de l'arrêté.

* »*
En résumé, le décret et l'arrêté du 7 mai 1901 pa-raissent au plus haut degré imprégnés de l'esprit ad-

ministratif. Toutes les précautions sont prises pourréduire les droits de l'abonné au minimum. Or, c'est
là une conception contraire à tous les principes, et
contre laquelle on ne saurait trop lutter.

On peut appliquer aux communications télé-
phoniques ce que M. " Leroy-Beaulieu dit dans sonTraité de la Science des Finances, 4° édition, page 543.
« Le serviee des postes doit être regardé principalement
comme un service social, très accessoirement comme
une source de revenu fiscal »... et ailleurs... « Les
telïres sont un des véhicules du commerce, d'où il ressort
qu'il est utile que le prix n'en soit pas trop élevé ; les
droits de poste eoieessifs sont, pour un pays, une condi-
tion d'infériorité morale et matérielle. »

Il nous paraît qu'il en est absolument de même d'un
service téléphonique aussi coûteux et aussi défectueux
que le serviee actuel. Or, il ne faut pas perdre de vue
que l'abonné, qui fournit les fonds à l'Etat, doit rece-voir exactement le service en vue duquel il fait unaussi important déboursé.

D'autre part, le service est organisé surtout, de
façon à assurer à l'Etat d'abondantes recettes.

Henri TALAMON.



CAVEANT CONSULES \

Voilà aujourd'hui notre ligue bien et dûment
formée, avec des gens décidés à faire aboutir

fl
coûte que coûte ses légitimes revendications. j

Il est clair que s'il devait se fonder des ligues
pour réformer tout ce qui va mal dans notre
beau pays, il devrait y avoir autant de ligues
qu'il possède d'habitants.

— Mais, étant donné la patience angélique dit
contribuable Français, il faut qu'un, abus soit

^«levenu (comme dans le cas présent) une cala-
^mité publique pour qu'il se décide à se révolter.

— Aussi bien., la situation est très nette: nos
députés, quel que soit leur parti, passent leur !

temps en luttes politiques stériles, au lieu (le j

pousser nos gouvernantsdans la voie des aniélio-
rations pratiques et utiles, ainsi, dans la ques-

(lion des téléphones,nous sommes presque au der-
nier rang des nations civilisées.

L'administration a elle aussi, il faut bien le
dire, une grande part de culpabilité dans nos
maux, et je le prouve:

Par cette période de canicule, où Paris est en
grande partie déserté, et où le service devrait
s'améliorer beaucoup, nous avons tous constaté
avec stupeur qu'il était plus effroyable que ja-
mais.

•T'ai voulu chercher la raison de cette ano-
malie, et voici ce que .j'ai appris:

Par les terribles chaleurs de ces temps der-
niers, il y a. eu, dans plusieurs bureaux de Paris,
25 % ides téléphonistes malades et manquantes,
alors que l'administration, dans ses prévisions
les pluti pessimistes admet un déchet maximum,
de 10 % ! alors, qu'en réalité, le service n'arrive
pus à marcher avec la totalité du personnel I !

le prétends donc que le chef des services com-
pétents devrait s'émouvoir de cet état de choses
inadinissible, et le corner aux oreilles de qui de
droit jusqu'à ce qu'il obtienne suffisamment de
téléphonistes supplémentaires; réforme qui est
facilementet immédiatement, réalisable, à ].'en-
contre- de l'augmentation des lignes et des appa-
reils qui demandera un temps très long.

Au lieu de cela, il s'en lave tranquillement
les mains, laissant les abonnés devenir fous de
colère ou abrutis de découragement ! !

Ce n'est pas moi, simple abonné du téléphone,
qui devrais découvrir et stigmatiser ces énor-
mités, ce sont les chefs administratifs, qui de-
vraient énergiquement et publiquement les
signaler, en réclainant le nécessaire; sans quoi
j'ai le droit de dire que ce sont eux les vrais
coupables du gâchis où nous pataugeons; et mafoi ! tant qu'ils n'auront pas marché, nous ne les
lâcheronspas ! et s'il le faut, nous préciserons un
peu plus qu'aujourd'hui, et appuierons sérieuse-
ment sur la ch.a.nterelle.

Ernest AKCHIIKACOÎT.

««iBiaiB«nBloiaMiB«ianv':]iiM«anB«iaiHiBiniHB!B-ïii]miaiB

Nous 7'ecevons tous les jours un f/rand nombre de
lettres et de communicationsde nos adhérents.

Nous prions instamment, nos correspondants de vouloir
bien joindre à leurs lettres un timbre de 0.15 pinr la
réponse.

LES NOUVEAUX CRÉDITS

Nous reproduisons ci-dessous la demande de crédita
déposée à lu Chambre le 2 juin dernier et qui a été volée
à l'unanimité.
PROJET DE LOI présenté par M. Georges Trouillôt,

Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postesétdes
Télégraphes,et par M. Rouvior, Ministre dos Financée.

EXPOSE DES MOTIFS
Messieurs,

Diverses dépenses d'un caractère exception-
nel et urgent, et pour lesquelles aucun crédit
ne pouvait être prévu au budget de 1904, doi-
vent! être effectuées au cours de la présente
ajmée par le service des postes et des télégra-
phes. Ces dépenses résultent soit de l'applica-
tion de lois votées, soit de l'extension dés servi-
ces au delà des limites inscrites au budget. Ces
dernières sont la conséquence de l'accroisse-
ment du trafic postal, télégraphique et télépho-
nique, qui a procuré, pour les quatre premiers
mois de l'année 1904, des excédents de produits
dépassant de 9.465.900 francs les prévisions
budgétaires, et de 5.253.000 francs les recouvre-
ments de la période correspondante de 1903. En
ce qui concerne le service des téléphones, dont
il. sera particulièrement question ci-dessous, les
plus-values sont respectivement de 936.300 fr.
et de 584.600 francs.

Les mesures que nous avons l'honneur de
vous proposer sont les suivantes :

2" Création de 270 emplois de
daine employée des téléphones 242.676 »

3" Extension des postes céiitraux
téléphoniques non pourvus de mul-
tiples 250.200 »

Voici les motifs qxii militent en faveur de
l'adoption de chacune de ces propositions :

II. — Création- de 270 emplois de dame em-
ployée des télépîwnes^ dont 200 à Paris et 70
dans les départements 242.676 fr.

a) Servicetéléphonique de Paris
Au 21 février 1904, le nombre des groupes

en service dans les bureaux téléphoniques cen-
traux de Paris était le suivant.

Gutenberg ... ............. 322
Desrenaudes .......................... 99
La Valette............................. 63
Pott-Eoyal ...... .... 36
Passy. ........... 81
La ÎLôqUette..,-. 55
Saxe .... i.,...,....,:...;,..... ..... 44

.Total '.. MQ"--—

Le service étant fait à deux brigades, ces
650 groupes nécessitent lé concours de

;
650 x 2= 1.300 daines employées.

Le nombre dés tables interurbaines est de 52,
soit à raison de deux dames opératrices par bri-
gades 208 dames.

Ensemble : 1.300 + 208 -^ 1.508.
Afin cle parer aux absences pour maladies,

repos, congés, etc., l'effectif doit être majoré do
10 %, ci '151 emplois.

La surveillance du service nécessite, d'autre
part, la présence de 156 surveillantes et d'au*

î tant de pointeuses.
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L'effectif total des bureaux téléphoniques de
Paris devrait donc être de :
1.508+151+156+:156= 1.971 employées ins-

truites.
D'autre part, les téléphonistes ne sont en état

de tenir un groupe qu'après plusieurs mois
d'instruction ; il est donc nécessaire d'avoir
dans les bureaux un certain nombre d'em-
ployées en instruction ne comptant pas dans les
effectifs.

Il a été reconnu nécessaire de constituer un
groupe d'instruction de 150 téléphonistes. Ce
nombre correspond à un stage de six mois, avec
une moyenne de 300 nominations par an.

Le nombre des employées immédiatement né-
cessaire.est donc de 1.791 + 150= 2.121.

Enfin, pour faire face à l'augmentation du
nombre des abonnés pendant l'année 1904, il
sera nécessaire de mettre 25 nouveaux groupes
en service, nécessitant encore 50 dames em-
ployées. On arrive ainsi au chiffre de :

2.121+ 50= 2.171 dames.
Le budget de 1904 n'en prévoyant que 1.791,

il existe une insuffisance de 200 emplois, dont
150 pour 6/12 et 50 pour 3/12.

b) Service téléphonique des départements

.
Lie budget de 1904 prévoit la création de 175

emplois de dame téléphoniste dans les départe-
ments. Ce nombre est sensiblementinférieuraux
nécessitésdu service.

En effet, du 1er janvier 1903 au lor janvier
1904, le nombre des circuits téléphoniquesinter-
urbains a augmenté de 1.817,passant de 3.474
à 5.291, progression, 50 %; le nombre des abon-
nés aux réseaux des départements a augmenté
de plus de 9.500, passant de 44.947 à 541509, pro-gression, 21 '%.

En ne considérant que les réseaux desservis
par un personnelrétribué, par l'Etat au titre télé"
phonique on trouvait dans ces réseaux:
Au 1" janvier 1903 34.S18 abonnés.
Au lor janvier 1904 40.495 abonnés.

Augmentation en 1903 5.667 abonnés.

Dans les grands bureaux téléphoniqiiespour-
vus> d'appareils multiples (Lyon, Marseilh),Bor-
deaux, Lille, etc.), l'effectif peut être calculé
à raison de 2 téléphonistes par groupe de 80
abonnés et de 2 à 4j téléphonistespar groupe in-
terurbain, selon l'intensité du trafic sur les cir-
cuits. Dans les bureaux moyens, pourvus d'appa-
reils Standard ou Jack Knive, l'effectif est cal-
culé d'après le nombre des communications
échangées : 1 unité par 100 communications
environ. Cependant cette règle est loin d'être
absolue, car il est nécessaire de créer des emplois
partout où les communications ne peuvent être
régulièrement établies par les agents des autres
services ; c'est ce qui se produit dès que le trafic
atteint 30 ou 40 communications par jour.

Au l01' janvier 1904, pour desservir 40.495
abonnés, l'Administrationdisposaitde 1.395 em-plois de téléphonistes, soit, sans tenir compte
des circuits interurbains, une opératrice pour29 abonnés, ce qui est insuffisant pour assurer
un service régulier.

Dans ces conditions, les abonnés ne retirent
pas du téléphone tout ce que ce mode de corres-pondance est susceptible de leur donner. Dans le
service interurbain chaque téléphoniste a untrop grand nombre de circuits à desservir; tel
circuit qui pourrait écouler 12 ou même 15 com-munications à l'heure n'en écoule que 10; les
communications sont retardées et beaucoup sont
finalement annulées, d'où perte pour le Trésor.

La création d'une cinquantaine de téléphonis-
tes interurbaines permettrait d'obtenir le maxi-
mum cle rendement sur les circuits interurbains
les plus importants et d'augmenter ainsi les re-
cettes téléphoniques.

D'autre part, l'accroissement du nombre des
abonnés et des circuits interurbains ne sera pasmoindre en 1904 qu'en 1903. Les 5.677 abonnés
nouveauxnécessiteront, à raison d'une dame par
29 abonnés (proportion au 1er janvier 1904),
195 emplois nouveaux. Le budget de 19041 n'en
prévoit que 175 ; l'insuffisance est de 20.

L'exécution normale du service téléphonique
exige ainsi la création de 50+20 = 70 emplois
nouveaux pour 6/12.

Quant au service de surveillance, il a d'autant
plus besoin d'être renforcé qu'à part les postes
centraux importants, disposant d'une organisa-
tion spéciale, le service téléphonique fonc-
tionne, dans la plupart des bureaux, sous le
contrôle direct du receveur, qui, absorbé par
ses occupations multiples, ne peut toujours
exercer sur cette branche du service le contrôle
nécessaire.

Pour donner satisfaction aux exigences les
plus urgentes, 100 dames surveillantes seraient
nécessaires ; or, il n'en existe que 71, d'où insuf-
fisance de 29 surveillantes.

III. — Extension des postes centraux télé-
phoniques non pourvus de imtltiples. 250.200 fr.

Du lor janvier 1903 au lor janvier 1904, le
nombre des abonnés aux réseaux des départe-
ments a augmenté cle plus cle 9.500, passant cle
44.947 à 54.509, soit une progression supérieure
à 21 % ; pendant le même temps, le nombre des
circuits téléphoniques interurbains a augmenté
de 1.817, passant de 3.474 à 5.291, donnant uneprogression de 50 %.

La capacité des appareils commutateurs des
postes centraux auxquls sont reliés les abonnés

-
n'a pas suivi la même progression. Il en résulte
qu'aujourd'hui un très grand nombre d'entre
eux n'offrent plus de disponibilités, pour per-mettre d'y recevoir les nouveaux abonnés, ainsi
que les nouveaux circuits prévus en 1904, et
dont le nombre ne semble pas devoir être infé-
rieur à celui de 1903.

L'extension en 1904 des postes centraux télé-
phoniques non pourvus de multiples, nécessitera
la fourniture d'au moins :

100 tableaux à 25 directions à
1.510 francs l'un 151.000 fr.

60 tableaux à 50 directions à
2.720 francs l'un 163.200 fr.

60 tableaux à 100 directions à
4.250 francs l'un... 255.000 fr.

569.200 fr;



A déduire :

110 tableaux à 10 directions qui
reviendront disponibles, à 750 fr.
yim 82.500 fr.

486.700 fr.
Les crédits inscrits au budget

de 1904 étant de.... 236.500 fr.
l'insuffisance constatée s'élève à... 250.200 fr.

TJurgence de Vallocation d'un crédit de pa-
reille somme est telle que l'Administration, des
Postes et des Télégraphes se verrait dans l'obli-
gation de refuser à bref délai des abonnements
dans un certain nombre de villes si elle ne dis-
posait pas prochainement des ressources nou-
velles proposées.

D'ici peu de temps, en conséquence, le person-
nel sera augmenté dans une notable proportion,
«le nouveaux multiples seront construits et mis
en service. Le service en sera, naturellement,
amélioré, mais ces mesures, si urgentes qu'elles
soient, sont absolument insuffisantes, et ne par-
viendront pas à donner satisfaction aux trop
légitimes xdaintes des abonnés.

C'est bien, peut-être, pour un début, mais
cela ne doit constituer qu'un début.

Mes démêlés avec l'Administration

Le 24 juin, à 5 heures moins 10 après dix minutes
d'appel infructueux, j'obtins, par l'entremise du
chef cle bureau, le t>12.4y. Vingt minutes après,
ecl abonné ma demanda, pour me donner
la réponse que j'attendais. On lui. dit: «Ne ré-
pond pas». 11 insiste, sait que je suis à l'autre
bout du fil attendant sa "réponse, la surveil-
lante, l'électricien lui font, la même réponse et me
signalentparalt-i], à 5 h. 18 comme ne répondantpas.
On m'envoie alors par exprès la réponse que l'admi-
nistration des téléphones ne voulait pas me trans-
mettre.

Or mon téléphone est sur mon bureau; je n'ai
pas quitté mon cabinet de 5 heures à 6 h. 1/2 el
aucun appel n'a été fait au téléphone, j'ai des té-
moins.

A 6 heures '1/2, apprenant le sans-gône de l'ad-
ministration, je réclame; le chef de bureau en-
quête (! ! !) et me dit que renseignements pris, il est
impossible qu'on ne m'ait pas sonné, ,1c réponds queje ne cherche pas à plaisanter, que je dépose uneplainte formelle et demande au chef de bureau s'il secharge d'y faire donner suite. Il m'offre le bureau
des réclamations, j'accepte : le bureau des réclama-
lions ne répond pas ! ! !

Cette fois je me fâche, je l'obtiens, il a enfin en-tendu la sonnerie.
J'exige la visite d'un inspecteur à qui je veuxfaire constater la situation de mon téléphone et à

qui je veux dire personnellement les nombreux su-jets de plainte que j'ai depuis quelque temps.
Le lendemain malin à 8 heures on sonne : C'est

1 administration qui veut vérifier si le service est
bien fait chez moi et si on répond aux appels : natu-
rellementje réponds puisque cette fois on a sonné. A
10 heures, l'électricien vient; on examine mon télé-
phone tout est en purrail, état, pas le plus petit bibe-
lot malin qui détourne à son profit le courant élec-trique;

Cinq jours après je reçois la visite de l'inspecteur
réclamé, poncif, onctueux, administratif!!

Je lui raconte ce qui s'est passé, je lui dis que la
nouvelle façon de ces demoiselles est de dire « ne
répond pas » pour simplifier le service, sans môme
appeler l'abonné; c'est une habitude générale et je
lui signale les notes prises par moi sur les différen-
tes communications de la semaine :

Le 1-8 juin à 5 h. 45 je demande le 566.58, un fleu-
riste « il ne répond pas » — j'appelle la surveillante
«il ne répond pas » — je proteste el j'en appelle en
dernier ressort au chef de bureau auquel j'entends
qu'on me présente par ces mois « c'est cet, abonné
qui s'entête à avoir sa communication » — (pauvre
moi)! Par le chef de bureau j'obtiens imméditatemenl
la communication — (il esl 10 heures 1.0) et j'ap-
prends que mon fleuriste a bien été appelé au télé-
phone mais que la téléphoniste lui a répondu : « c'est
une erreur, retirez-vous. »

Le 24 juin le matin à 10 h. 15, le soir à 5 h. 40
le n° 545.35 lui aussi : « ne répond pas. »

Enfin le 28 juin à 10 h. du malin, le 154.18, mon
ar/enl de change ne répond pas non plus, atteint
lui aussi de cette maladie étrange qui fait que les
malheureusesdemoiselles du téléphonne malgré leur
zèle, ne peuvent obtenir que les abonnés viennent à

.l'appareil.
Lui aussi, 1/4 d'heure plus tard m'affirme natu-

rellement qu'on ne l'a jamais demandé.
Mon inspecteur a écouté tout cola, et tout cela

lui a paru absolument normal; d'après l'enquête
faite auprès de ces demoiselles, il est inadmissible
de soutenir que l'on ne m'a pas sonné le 24 juin.
Pourquoi alors l'appareil qui est chez moi, entretenu
par4'admiirislralion,n'a-i-il pas fonctionné, puisqu'il
est en bon état? Mystère.

Le fait du fleuriste est très normal aussi — pen-
dant que je réclamais au chef-cle bureau, ces demoi-
selles ont continué a. demanderle fleuriste et, quand
il a répondu on n'a pas pu me mettre en communi-
cation avec lui, puisque je causais avec le chef de
bureau (sic ! ! !).

L'agent cle change, c'est bien simple, ses em-
ployés sont négligents.

*• *
Quand j'ai vu le résultat cle ma plainte, j'ai dit

à l'inspecteur cjue je regrettais infiniment de l'avoir
dérangé puisqu'il m'apportait une apologie au lieu
des excuses que j'étais en droit d'attendre de l'ad-
ministration avec promesse d'amélioration. Mais,
comme je paye 400 fr. par au, plus l'entretien des
postes chez moi, j'ai droit à ce que mon timbre
sonne, quand on m'appelle, et à. ce que l'on avertisse
les abonnés quand je les demande.

Est-ce trop demander au personnel que d'exiger
qu'il fournisse le travail pour lequel nous le payons
— et à qui faut-il s'adresser pour obtenir une sur-
veillance un pe,u sérieuse et non ces enquêtes-ex-
traordinaires dont vient rendre compte cet onctueux
inspecteur ?

Georges LOCIIIÏ,

Avocat à la Cour d'Appel,
37, rue de Longchamp.

Le seul bon moyen a été employé par notre
adhérent : il faut nous saisir de la plainte.

Nous ne nous contentons pas de la visite d'un
inspecteur onctueux et administratif, et, en
vertu des instructions données par M. Bérard à
ses services, nous savons à qui nous adresser et
nous ne lâchons prise qu'après entière satis-
faction.

Mais, après cette aventure, M. Loche n'avai
pas terminé avec ses déboires téléphoniques.'



Notre correspondant vient, en effet, de nousfaire parvenir la lettre ci-dessous, ayant trait à
à un incident analogue.

Monsieur,
Je continue à avoir les viêmes sujets de plainte

de l'Administrationdu téléphone.
Aujourd'hui je vais aai Palais de justice pourchercher un renseignementurgent que je devais

transmettre chez moi par téléphone, à 2 h. 1J2;
à l'heure dite, de la, cabine publique du palais,

" je demande mon n? 697-69. On me dit la phrase
sacramentelle : ne répond pas. J'ai beau invo-
quer la surveillante, le chef de bureau, le bureau
des réclamations, à 3 h. 20, au, bout de cinquante
minutes, toujours la même chose ; or, je savais
qit^à cette heure même on attendait chez moi ma
communication> j'en avise le 728-00 et le pré-
viens que je vais prendre une voiture pour aller
chez moi vérifier le fait. A 4 h. 5 je suis chez moi,
je trouve mon monde inquiet de mon silence onn'avait pas sonné !

Je téléphone immédiatementau 728-00. Mon
instrument, ma sonnerie, tout marche. On m'en-
voie un électricien qui, comme il y a un mois,
ne peut signaler une défectuosité.C'est donc en-
core une fois le mauvais fonctionnement d'un
poste central, absence de surveillance du maté-
riel ou des employés.

Quoi qu'il en soit, je demande à l'Administra-
tion qui n'a pas su assurer le service qu'elle mefait payer, de -nie rembourser la, somme de 2 fr.
pria: du fiacre qui a remplacé la, communication.

Recevez je vous prie, Monsieur, l'assurancede
ma considération très distinguée.

Gr. LOCHE.
Avocat à la Cour.

Nous avons immédiatement transmis cette
plainte à l'administration, par la lettre oi^-des-
sous. Paris, le 28 juillet 1904.

Monsieur le Chef dm. Cabinet,
Lors de l'audience que M. le Sous-Secrétaire

iVEtat a bien voulu accorderM M., le Mu,rquis de
Montebello, Président de l'Associationdes Abon-
nés au Téléphone, et à moi, Vice-Président de
cette Association, M. Bérard, nous a fait, connaî-
tre qu'il avait donné à ses divers services des
instructions extrêmement précises afin que
toutes les réclamations que nous pourrions lui,
transmettre fussent examinées avec la plus
grande attention.

Voidez-vous me permettre de vous signaler
tout particulièrement la lettre ci-jointe ?

Le fait que nous signale M. Loche est loin
d'être isolé,, c'est, par dizaines que nous rece-
vons des plaintes de ce genre, et le signataire de
cette, lettre, par une singulière coïncidence, a
été victime, il y a quelques jours, d'une aventure
analogue.

Si nous vous communiquons, entre tant d'au-
tres, la lettre de M. Jjoche, c'est qu'elle est con-
çue en termes très précis, étayée de détails exacts
et minutieusementannotés, et que, de cette fa-
çon, elle vous permettra une enquête approfon-
die.

Si, en certaines circonstances, il est permis de
faire la part des difficultés dm service et de l'en-
combrement des lignes, vous serez d'avis, Mon-

sieur le Chef d.u Cabinet, qu'il ne nous est pas
possible, en l'espèce, d'admettre les explications
qu'ont bien, voulu donner à M. Loche lies divers
agents qu'il a interrogésà ce'snjet.

Il est imj)ossible que l'on soit sonné pendant
trois quarts d'heure sans que l'on entende la dite
sonnerie, et toutes les explications, plus ou moins
ingénieuses, que Von pourrait donner, ne pré-
vaudront jamais contre ce seul fait : Quand on
sonne, le timbre fonctionne, donc... quand il ne

.
j

fonctionne pas, c'est que l'on n'a pas sonné.
Je vous serais très reconnaissant, Monsieur le

Chef du Cabinet, de vouloir bien faire procéder
à une enquête très sérieuse sur le fait que je voussignale, et je vous prie de vouloir bien m'en faire
connaître les résultats.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef du Cabinet,
l'assurance de mes sentiments de considération
très distinguées.

Le Yice-Président.
Max VINCENT.

Bien que, lors de la création de l'Association,
nous n'ayons pas espéré contenter à la fois tous
les abonnés, nous supposions cependant «rue
l'initiative prise dans leur intérêt, nous attire-
rait la. sympathie générale.

Hélas ! il nous faut déchanter !

Celtes, notre création nous a, amené un nom-
bre considérable d'adhésions très flatteuses, tant
par leur nombre que par la situation de leurs
signataires ;

Ncms pouvons nous féliciter, en effet, d'avoir
réuni autour de nous, dans un même élan do
solidarité défensive... et offensive, tous les re-
présentants du grand commerce, de l'industrie
et des professions libérales.

Pourquoi faut-il que, dans ce concert «le re-
merciements et d'encouragements, quelques
voix, heureusement isolées, viennent se faire
entendre pour professer, à l'égard des résultats
cle notre campagne, le scepticisme et l'injure !

Passe encore pour le scepticisme. L'incrédu-
lité date de Saint-Thomas, et il est permis de
ne point croire. Mais, pourquoi l'mjure et
le soupçon ?

M. Em. A... nous écrit la, lettre ci-dessous :
Monsieur le Président

de VAssociation des Abonnés du, Téléphone.
6, rue Greffulhe, E. V.

Je possède votre estimée du 7 courant et
m'empresse d'y répondre, quoique je me doute
bien qu'elle n'aura ni sanction ni portée.

Votre principe est bon, mais votre cotisation
est. hors de proportion. C'est une affaire que
vous faites. A moins de consacrer votre argent
en oeuvres de bienfaisance à nos gouvernants,
vous ne saurez qu'en faire, 2 fr, 3 fr. ou S francs
auraient été bien suffisants.

Nous payons déjà trop cher notre abonne-
ment, je suis désolé que vous n'ayez trouvé qu'à
augmenter nos dépenses, surtout d'une façon
exagérée, sans quoi je vous aurais suivi.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression dé
mes sentiments les plus distingués.
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Ton!) est là ! Nous faisons une affaire !
Il est possible «pue la cotisation soit élevée,

et M. A... n'a, même pas le mérite d'avoir été le
seul à nous le dire

. . ,,•,•-,Mais, pour affirmer cette opinion, etait-u
bien nécessaire de nous considérer comme de
nouveaux exploiteurs de la crédulité des Abon-
nés ?

H J J.Nous n'avons pas besoin cl argent, c est vrai.
Mais encore faut-il prévoir à notre budget le
strict nécessaire pour les deux ou trois employés
de nos bureaux et les frais d'administration, les
procès que nous pourrions avoir à engager et
les études que nous comptons faire dans l'inté-
rêt qénéral.

Cette question est, actuel'ement à 1 étude et nous
comptons en entretenir nos adhérents dans un de
nos prochains bulletins.

Si les 34.000 abonnés adhéraient à notre
Association, le chiffre de la cotisation serait for-
tement réduit, mais nous ne sommes pas encore
assez nombreux.

Mais, dans tous les cas, que M. A... se ras-
sure! nous ne consacrerons nos fonds qu'à des
dépenses d'intérêt général, et concernant «ixc-lu-
sivement la question des Téléphones.
dépenses d'intérêt général, et concernant «ixc-lu-
sivement la question des Téléphones.

M. P... P... nous écrit :

Monsieur le Président
des Abonnés au Téléphone,

6, rue Gretfulhi'.

Si votre Association était une Association, ou
un Syndicat ouvrier j'en ferais partie car dans le
siècle où nous vivons, toutes leurs revendica-
tions, bonnes ou mauvaises sont acceptées.

Les portes des Ministères leur sont ouver-
tes — ils sont écoutés — quant à votre Associa-
tion elle est trop honnête pour arriver à quel-
que chose de pratique ; vous recevrez de l'eau,
bénite —le temps passera et il n'y aura aucuneamélioration — si... cela- ira encore plus mal.

Je me souviens qu'il y a, quelques années de
cela- — écoeuré du téléphone — j'ai décroché les
fils de mon appareil et pendant plusieurs mois
je ne m'en suis pas servi — j'ai fait grève tout
seul.

Le, jour où votre Association aura, décidé
quelque chose d'énergique — j'en ferai partie —je signerai des deux mains — jusque-là — per-mettez que je reste à me morfondre tout seul
contre cette chère Administration que l'Europe
ne nous envie plus.

Il ne tient qu'à, vous que j'en fasse partie.
Veuillez recevoir, Monsieur le Président,

Vexpression de mes sentiments distingués.
A diverses reprises le conseil nous a, déjà étédonné'de prendre, envers l'Administration, uneattitude absolument offensive, et la « Grève des-

Abonnés » paraît réunir un assez grand nombre
de partisans.

Nous persistons dans notne manière cle voir :H ne faut pas casser les vitres... et il serait petit-être imprudent d'agir dèsle débutde cette façon.
Nous ne nous laisserons lias berner, que nosadhérents veuillent bien en être convaincus,

mais nous sommes trop peu nombreux encore

pour pouvoir dédider une telle mesure.
Le jour où nous serons dix-mille, le jour où

ces dix-mille adhérents, forts de leurs droits
toujours méconnus, nous donneront le mandat
impératif d'agir, nous agirons, et si, à ce mo-
ment, la grève nous paraissait de nature à leur
apporter les améliorations si souvent réclamées
en vain, nous powrkmsi alors décréter la grève.

Mais attendons encore.
Avant les moyens violents, épuisons tous

ceux que nous donneront, notre puissance, notre
nombre..., et le droit.

Certes, notre ambition serait d'être un. «le cessyndicats si puissants, dont tous les adhérents
sont solidaires et ont, en leurs mandataires la
confiance la plus aveugle. Nous y arriverons
peut-être, probablement même, mais, pour le
moment, nous ne sommes qu'une Association.

Et c'est ici que nous faisons appel à nos adhé-
rents. Que chacun d'eux, au lieu de s'épuiser envaines objurgations devant le récepteur inlas-
sablement muet cle leur appareil, au lieu
d'exhaler leur légitime colère en d'énergiques,
mais stériles imprécations, s'adressent à nous,
nous fassent part de leurs démêlés avec la toute-
piiissante Administration,cle leurs doléances, de
leurs propositions.

Tous les abonnés sont, aujourd'hui, fixés surla.portée et les résultats de leurs réclamations
isolées! Enquête... par les enquêtes; demandes
et réponses par les mêmes, non-lieu, absolution
générale ! Heureux quand les plaignants ne
sont, pas poursuivis. !

Mais, précisément, et avant tout, c'est ce dé-
dain du public, cette oligarchie, ce despotisme
qu'il faut, saper par la base, car c'est de là queprovient tout le mal.

Le jour où l'Administration aura en face
d'elles des clients et, non des abonnés, et des
clients forts de leurs droits, il faudra bien
qu'elle cherche les moyens de les satisfaire et
quelle les trouve.

Pour arriver à ce résultat, il faut l'union et
la confiance. Les abonnés comme M. Em... A...
n'ont que ce qu'ils méritent, s'ils sont mal ser-
vis et houspillés.

S. S.

Cet article était écrit, lorsque nous avons reçula lettre suivante :

Monsieur le Président,
Nous vous présentons toutes nos félicitations

au sujet de l'idée que vous avez eue, elle est eneffet excellente si elle reste le but de l'associa-
tion, ce que nous ne croyons malheureusement
pas. Nou,s avons été en effet adhérents de prin-
cipes, mais nous croyons nous être aperçus quela recherche d'améliorations du service des abon-
nés du, téléphone n'était pas le but principal,
tout an, moins dans l'esprit du Comité de votre
association.

Il aurait été en effet indispensable avant tout,
à, notre a.iis, de ne pas' laisser complètement de
côté, le service compétent du ministère comme
vous l'avez fait, car ces améliorations ne peuvent
aboutir que d'accord- avec lui.

H. D.



Il faudrait pourtant essayer de s'entendre !

Quelques abonnés nous refusent leur adhésion
parce que nous ne partons pas immédiatement
en guerre contre l'administration, d'autres nous
l'a refusent parce que nous ne marchons pas de
ocncert avec elle !

Ne demander que des choses justes et réali-
sables, mais les demander énergiquementet in-
lassablement,voilà, tel que nous le comprenonset l'exécuterons, le rôle de l'Association.

S. S.

TRIBUNE S

.
P

Dans ce bulletin, rédigé, en quelque sorte, par p
tous les adhérents, cette rubrique va tenir une
place 'prépondérante. En effet, nous y insérerons e
les passages les plus marquants des communi- t
cations que nous adresseront nos sociétaires, S
ainsi que les plaintes les plus typiques. e

Mais dans l'intérêt général, nous croyons 1
l'anonymat de nature à enlever à ces communi- i
cations une grande partie de leur valeur, et nous ~s
prions instamment nos adhérents de nous auto-
riser à reproduire leur nom.

Nous sommes des contribuables réclamant
justice, des abonnés mal servis demandant
à l'être bien, nous ne sommes pas des conspira-
teurs.

Monsieur le Président, '

Nous venons de recevoir le premier bulletin
de noire Association et, à titre de pre- ,iniers adhérents, nous sommes heureux de vousmanifester notre entière approbation de l'atti-
tude indépendante que vous comptez prendre.

Nous estimons, comme vous, qu'une action
persévérante et documentée, ferait plus que-
toute menace ou que toute alliance vis-à-vis de
VAdministration.

Sous la rubrique « Conseils pratiques », vous
donnez quelques indications qui intéressent tous
les abonnés; il nous paraîtrait utile d'y ajouter,
pour un certain nombre d'entre eux, quelques
autres conseils, pour lesquels nous serons heu-
reux d'avoir nous-même, de votre part, un avis.

Nous avons deux postes téléphoniques: l'un
desservi,par l'intermédiaire de l'autre au moyen,d'un commutateur. Or, chaque fois que, notre
employé obtient une communicationet nous fait
appeler à l'acoustique, au poste secondaire, il
arrive presque toujours que la communication
est déjà coupée et nous sommes obligés d'appe-
ler de nouveau. Pourquoi cela se produit-il ?
N'est-ce pas le, mouvementdu commutateur qui
modifie la position du voyant dans le bureau parlequel nous correspondons? (La Fillette). En
nous fixant, nous pensons que vous pourriez en
même temps fixer tous ceux des autres abonnés
qui sont xnv*vnotre cas, en leur indiquantla meil-
leure manière de procéder.

Un second point qui fait l'objet de notre re-
marque; nous ne jjouvons obtenir de l'Adminis-
tration des Téléphones, lorsqu'on lui écrit pour
i'fpblir une plainte, en précisant des faits et des
heures, que VAdministration réponde de la \

même façon, par écrit, au lieu de vous faire don-
ner, par téléphone et par un inconnu, des ren-
seignements vagues et imprécis sur les résultats
d'enquête.

Nous avons plusieurs fois demandé à l'Admi-
nistration de nous confirmer par écrit ce qu'elle
nous avait dit par téléphone, et n'avons jamais
pu obtenir satisfaction; c'était, sansydoute, parce
que l'Administration se sentait fautive et nevoulait pas le reconnaître. ~

M. et G.
Sur le premier point, et à moins d'un déran-

gement du commutateur, lequel enverrait «lu
courant sur la ligne, nous ne croyons pas que
la transmission de la communication du poste
principal au poste secondaire puisse avoir une
influence quelconque sur le voyant au poste d'ap-
pel.

Quant au second point, il ne s'agit rien moins
en l'espèce, que de porter une main sacrilège sur
tous les principes des employés de ministères ! !

S'il leur fallait répondre par lettre, quand donc
en trouveraient-ils le temps ? Estimez-vous donc
heureux, MM. M. et G. qu'ils daignent vous
faire répondre par téléphone! Et puis, ainsi que
vous le dites, cela ne laisse pas de trace !

Monsieur le Président,
Je tiens à, porter à votre connaissance le fait

suivant:
A huit heures quarante ce matin j'ai demandé

l'usine Hcnrion à Pagny-s.-Moselle il m'a été
donné le n" 12; à 10 h. 1\2 j'avais le n° 4; à
11 h. 14 le n° 1 mais à midi moins dix, après
avoir attendu tout une matinée et manqué, mes
rendez-vous pour attendre la communication
imminente,il m'est répondu- en dernier lieu, que
ht. ligne de Pont-à,-Mousson n'est pas libre par
suite d'expériences sur la, ligne ! Il me sembla
que ces expériences faites à Vimproviste! sans
avoir le soin de prévenir au moins les quelques
personnes qui, ont demandé une communication!
et précisément à l'heure où le service est le plus
intense sont d'un sans-gêne qui n'a, pas de nom.

Vous autorisant à faire de ma. lettre l'usage
qu'il vous plaira, je vous prie d'agréer, etc..

G. AITHEBTY.

Ce fait dénote, en effet, un sans-gêne extra-
ordinaire et, sur notre réclamation, l'adminis-
tration procède actuellement à une enquête mi-
nutieuse à ce sujet. Il est inadmissible que de
pareils procédés soient employésenvers les abon-
nés.

Mais, à la suite des chaleursetdesorages de_ces
derniers temps, il paraît, qu'il y a eu une viîrita-
ble hécatombe de fils ! C'est peut-îjtre là une
cause cle ces expériences! !

Monsieur le Président,
Nous avons, vous n'en doutez pas, toujours et,

je crois 'même que nous pouvons dire plus en-
core que par le passé à nous plaindre des l.cn-

>' tours, des erreurs sans nombre, de la mauvaise
s volonté et de la force d'inertie du 'personnel des
z

I téléphones.



Certes l'administration est coupable, mais j
croyez bien que le personnel, en raison des deux t
incidents d'abonnés Qui se sont produits der-

<

nièreinent, se croit maintenant tout permis: I

Réponses arrogantes,
^

«

Lenteurs plus grandes encore que par le passé, i
Erreurs sans nombre.

_ . -i
Et toujours, cette réponse qui coupe court, à i

toute réclamation, à, toute demande (pas libre)
5

ce: (pas libre) c'est là. tout le secret de leur force 1

(pas libre), avec cela, l'abonné n'a rien à dire, <

rien- à réclamer.
^ .Et le plus beau, c'est que l'administration dé-

fend aux téléphonistes de s'assurer, sur une
'communication qui indique (pas libre) si oui ou.
non l'abonné cause ou a fini, il arrive alors ceci;
c'est que deux abonnés ont depuis longtemps
terminé leurs conversations, les fiches étant res-
tées dans les jachs la téléphoniste appelée à don-
ner I'HII des deux numéros qui était en commu-
nication répond (longtemps a-p\ès), sans s'assu-
rer ou- pouvoir s'assurer dh rien: «« pas libre ».

El, voilà !

fendant ce temps bons abonnés attendez qu'il
plaise à ces danoise!les de retirer les fiches d'une
conversation 1erminée depuis longtemps et sur-
lent qu'il leur plaise de 'répondre.

Conclusion à mon avis, faire supprimer celle
façon d'opérer des téléphonistes qui leur per-
met de répondre: (pus libre) sans avoir à s'assu-
rer de r'ien.

Jj'iidiniiiist.ratioii. n'a pus à. arguer qu'elle ne
veut vas que ses téléphonistes entendent nos
conversations, puisqu'elles sont assermentées à
ce seul sujet...

Qu'en pensez-vous cher Monsieur?
G. MAGNANT

Il se passe, en effet, quelque chose d'extraor-
dinaire dans ce mécanisme des communications !

La frétjueneedes « pas libre » est déconcertante
et, certes, susceptible de l'interprétation «rue lui
donne M. Magnant. Nous allons, nous-mêmes,
et «le très près, étudier cette question et nous fe-
rons connaître à nos lecteurs, le mois prochain,
le résultat de nos recherches à ce sujet.

Monsieur le Président,
En réponse à votre lettre du 18 juillet je

m'empresse de vous répondre que certainement
je vous donne mon adhésion ci ci-joint un bon
de poste de 10 francs.

Je vous prie de vouloir bien nu'envoyer les
statuts de l'association des abonnés du. Télé-
phone. Je .suis abonné à. Paris, et ici à. Gournay-
en-Bray. Cette année mon; téléphone à Merval
marche on ne peut plus mal c'est, à. renoncer à
s en servir.

J'ai, installé ici le téléphone Vannée dernière
au. mois de juin, j'ai dû payer la. ligne de Merval
à (journay 13 kilomètres.

Mon instullatwn comme téléphone me revient
à. O.500 francs malgré cela je suis fo'rcé de payerchaque année une some de 375 francs- et, en ou-tre de payer chaque communication 0 fr. 50 ce
qui, est horriblement cher; mais encore, si cela
marchait; à chaque instant depuis 2 mois cela
ne marche, pas donc je paie pour ne rien avoir ou

presque rien, je suis forcé soxtvenf, d'envoyer des
dépêches au lieu de téléphoner si un commer-
çant manquait ainsi à tous ses engagements on
le poursuivrait et il serait condamné 'mais l'Etat
se croit tout permis c'est un abus vraiment for-
midable je suis tout disposé à vous seconder dans
votre entreprise et, je tiens à vous signaler mon
cas tout particulièrement qui doit se reproduire
pour d'autres certainement car l'Etat trouve
toujours bon de prendre l'argent et de ne rien
donner.

l'euilles Monsieur agréer l'expression, de 'mes
sentiments les plus distingués.

G. LKBBY.

Enfin, nous aillions voulu faire une place
toute spéciale à la lettre de MM. Weeger, d'Au-
bervilliers, malheureusement, l'espace nous est
mesuré.

Avec une persévérance et un soin dont nous
ne saluions leur être trop reconnaissants,
MM. Weeger ont noté, dans lu journée du
l'{ juillet, et minute par -minute, les déboires
qu'ils ont éprouvés par suite du fonctionnement
ultra fantaisiste du service:

Toute (elle journée a été passée, ou à peu de
chose près,-à essayer d'avoir des communications
c-t le bureau des réclamations. Bref, à 0 h. 1/2,
MM. Weeger avadent appelé ou été appelés
47 rois, pour causer avec 2 de leurs clients!!

Tout, le leste des communications se,réduisait
à cec'i: Pas libre. La Surveillante? Pas libre.
Le Bureau des réclamations? Pas libre.

Et, le comble, c'est 'que chacune «les deux
conversations d'affaires a été,coupée trois fois.•

M'onsieur le Président,
J'ai lu avec le -plus vif plaisir et avec le plus

grand intérêt le premier numéro du Journal.
Cet organe est nécessaire, les Abonnés au 'Télé-
phone l'ont tons plus ou. moins appelé de tous
leurs voeux. Je tiens avant'tout à vous féliciter,
Monsieur, d'une aussi hetireuse initiative.

L'organe existe aujourd'hui, et il s'agit de
faire de bonne besogne.

Puisque vous avez bien voulu faire appel au
concours des Abonnés, je serais dêsirexix de vous
faire part de mes modestes idées : vous verrez
quel parti en tirer. Je vous les livre.

1° Sous la Rubrique « on, réclame » vous
groupez les diverses demandes, plaintes, etc,
des Adhérents.

Je crois qu'on ferait bien de classer toutes
ces diverses informations par espèces.

De cette façon, chaque personne pourrait
d'un coup d'oiil en remontant la Série des nu-
méros, voir les plaintes antérieures, relatives au
seul objet qui, l'intéresse.

2" Yons avez informé par deux fois les Abon-
nés que l.ç nom, des adhérents et celui des per-
sonnes qui réclament ne serait pas publié.

Je suis, sur ce point, d'un sentiment diffé-
rent, et j'estime que cette mesure est contraire
à notre but et à. nos intérêts. '

D'abord nous sommes « chez nous » dans
notre organe qui est lu par nous. Nous avons
donc tous intérêt à nous connaître, que nous

I adhérions on, réclamions, de façon à pouvoir



mieux nous aider les- uns les' autres.
Qu'importe que VOrgane compte 25, 50.000

adhérents ! L'essentiel est de savoir que, M. A.
ou M. Y de Z. qui réclament sont MM. tels et
tels.

L'organe ayant été établi pour obtenir des
Réformes, il importe que les réclamations aient
toute leur valeur.

Or cette forme senti anonyme est mauvaise,
à mon avis, et j'estime qu'au contraire, vous
ne devriez publier de réclamations que de 'mem-
bres décidés à appuyer leur communication de
leur nom.

Ce dernier système que d'antres et en, grand
nombre doivent également préférer, aurait
peut-être rendu plus difficile aux débuts le re-
crutement de vos adhérents, mais on aurait
retrouvé en qualité ce qui aurait fait défaut
comme quantité, la puissance de l'association
aurait été décuplée par ce coude à coude. —Ce que nous indiquons peut encore être fait.
Pourquoi, ne pas publier dans un prochain, nu-
méro que les noms des Adhérents qui en feront
la. demande seront publiés par le journal et
paraîtront, en -recueil en fin d'année ? Pourquoi-
ne pas annoncer que les personnes qui auront
à réclamer à l'avenir devront autoriser le Jour-
nal à publier leur nom. et leur adresse ou- numé-
ro de Téléphone ?

Pourquoi ne pas réserver au chapitre des
Réclamations des colonnes spéciales à ceux qui,
désireux de donner à leur réclamation le poids
de leur signature, veulent mettre bas le mas-
que ?

En ce qui me concerne, Monsieur le Direc-
teur, et pour protester contre cette forme, je
vous prierai, de bien vouloir, chaque fois quej'aurai à. réclamer, mettre 'mon nom à côté de
ma. plainte.

Je réclamerai d'ailleurs chaque fois que je
croirai devoir le faire.

Pardonnez, Monsieur, une aussi longue let-
tre. Vous pouvez lui donner l'hospitalité en to-
talité on. partie, si vous le jugez bon, dans unprochain, numéro. Avec mon nom en entier.

Veuillez, Monsieur le Directeur, recevoir
l'expression de mes sentiments les meilleurs. '

Emile HAYJÏH.

Ainsi que nous l'avons répondu à notre cor-respondant, le classement par genres de récla-
mations ou de plaintes n'est possible que lorsque
plusieurs d'entre elles présenteront une simili-
tude complète ou une analogie suffisante pourpouvoir être réunies.

En ce qui concerne la seconde proposition, la
note placée en tête de ce numéro donnera toute
satisfactionà notre correspondant,

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous signaler le fait suivant:

Mon bureau de Poste, est le 46 et parfois lorsque
je ne veux ou ne puis rentrer au magasin, géné-
ralement de midi à 2 heures, je téléphone à la
cabine dudit bureau.

Pendantdes semaines consécutives il, n'y a pas

de téléphonistes à- cette heure parce que l'un des
deux titulaires est constammentdétaché soit aux
diverses expositions qui sévissent en, été, soit
antre part. De 11 h. 1/2 à 2 heures c'est, la pré-
posée au télégraphe qui doit faire face au télé-
phone, à- la vente des timbres, aux inondais télé-
graphiques, etc.

Comme le bureau est fort chargé vous devez
penser les attentes que l'on doit faire pour ob-
tenir communication. Il est impossiblede repro-
cher- quoi que ce soit à. l'employée car les trans-
missions télégraphiques doivent passer avant
tout mais le Sous-Secrétaire n'a- pas le droit d'en-
lever une téléphoniste à un bureau aussi chargé.
Il a pour ses besoins une brigade roulante. Notez
que ceci se produit depuis des années. Je profite
donc de mon adhésion à l'association pour vous
taire part de ce grief.

Recevez, Monsieur, l'assurance de vies senti-
ments dévoilés.

A.

Monsieur le Président,

Puisque je fais maintenant parliie de votre
association et que vous m'invites à vous sou-
mettre mes réclamations et mes propositions je
viens tout de suite vous parler d'un désir que
j'avais formulé il y a 'plusieurs années (c'était
pendant le Sous-Secrétariat de M. M.ougeot),
et auquel il n'avait pas été donné satisfaction.
Il, ne s'agit pas absolument du, téléphone mais
d'un service s'y rattachant et je- crois que ceci
difit rentrer dans votre cadre.

Voici: — J'ai une provision déposée pour les
messages téléphonés et j'en use très souvent
trouvant infiniment plu.s commode et pht-s
prompt d!envoyer une dépêche de chez moi que
de faire aller un domestique à la boîte fût-elle
proche. Mais il y a des cas où la réponse payée est
très utile c'est, précisément pour que votre corres-
pondant s'il est lui, éloigné du téléphone, s'il
n'a pas un, nombreux personnel, ou pour toute
autre circonstance est obligé de se dérangeret de
vous faire attendre sa- réponse un certain temps.
Or dans la, dépêche pneumatique réponse payée,
on donne au téléphoniste le petit bleu, et il rem-
porte la réponse. Il me paraissait très simple
d'énoncer par le, téléphone que je demande un
message « réponse -payée » et que Von inscrive
à, mon débit le prix de mon message plus le prix
de la, réponse, la cabine avec laquelle je cause
donne mon message et le petit bleu au porteur
et, j'ai la réponse en très peu de'tem-ps.

J'avais expliqué tout, cela; après une lettre
restée sans réponse j'ai écrit de nouveau an do-
micile de M. M.ougeot et j'ai enfin reçu, un papier
administratif on'accusant réception, el me disant
que le serviee ne se prêtait pas à, ce genre de cor-
respondance.

..
jusqu'ici oui, c'est possible, mais

pourquoine pas créer ce service qiôi en rendrait
tant ?

Avec la force de votre Associationsi vous trou-
vez l'idée bonne je suis certain que vous la ferez
accueillir.

Je vous en remercie d'avance et vous 'prie
d'agréer mes salutations empressées.

J. P.
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